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L ’ a n n é e 
2017 a été 
marquée par 
une partici-
pation active 
d ’ É c o p ô l e 
CPIE Pays de 
Nantes au 
Grand débat 
sur la tran-

sition énergétique, que ce soit dans la mobi-
lisation de notre réseau, la participation aux 
Communautés ou dans la production d’une 
vingtaine de cahiers d’acteur. Nous sommes 
satisfaits par la vision large et globale que la 
Commission a retenue à l’issue de ce grand 
débat.

Le Projet éducatif d’Écopôle construit par des 
parties prenantes du territoire, permet de 
donner un cadre et une grande cohérence à 
toutes les actions pédagogiques qu’Écopôle 
et son réseau mènent depuis de nombreuses 
années. Il est aujourd’hui notre référence à 
tous pour la déclinaison des projets pédago-
giques. 

Si le Marché Public « animation du territoire 0 
déchet » a pris une ampleur significative en 
2017, je voudrais toutefois mettre en avant 
ici les difficultés que nous rencontrons dans 
le suivi administratif de ce dossier et redire, 
avec force, que le marché public est la forme 
de partenariat la moins adaptée entre les 
collectivités et les associations, notamment 
dans le cadre des programmes d’éducation et 
de sensibilisation.

Tous les travaux d’Écopôle dans le domaine 
de la biodiversité et de la nature en ville sont 
maintenant rassemblés dans le grand chan-
tier intitulé « Allées de la Nature » (ADN). Il 
associe nos adhérents engagés dans ce do-

maine et doit nous permettre d’être encore 
plus ambitieux pour maintenir une biodiver-
sité de plus en plus fragilisée par l’action de 
l’Homme. Les études récentes du CNRS et du 
Muséum d’histoire naturelle qui constatent 
un déclin « catastrophique », d’un tiers en 
quinze ans, de nos oiseaux des campagnes, 
ne sont pas pour nous rassurer.

Notons, parmi les autres projets menés en 
2017 : FAIRE’TILE ; démarche en faveur du dé-
veloppement du Pouvoir d’agir des habitants 
dans les quartiers et notre traditionnel et em-
blématique « Carnet de Balades », édité à 30 
000 exemplaires et distribué sur l’ensemble 
de la Loire Atlantique.

Enfin, le développement de la vie associative 
a été particulièrement actif en 2017. Trois « 
Rendez-Vous d’Ecopôle » ont été organisés, 
un second Forum du réseau de l’environ-
nement a été proposé en mars 2017 sur le 
thème de « la transition à la nantaise ».

Le rapport financier de notre année 2017 
montre une fois de plus que, si nous maîtri-
sons notre budget, notre situation financière 
est toujours fragile, nous rencontrons des 
problèmes de trésorerie récurrents, et nos 
fonds propres restent négatifs.

Concernant la vie statutaire de l’association, 
il faut noter un renouvellement significatif au 
sein du Conseil d’Administration soit par de 
nouveaux représentants des associations 
existantes du réseau, soit par l’entrée de 
nouveaux membres. Le Bureau, aussi s’est 
enrichi de trois nouvelles personnes.

Je souhaite remercier très sincèrement tous 
les bénévoles de l’association pour leur enga-
gement et leur participation active au fonc-
tionnement et à la vie de notre association.

Pour terminer, je voudrais adresser une fois 
de plus un grand merci à l’équipe de salariés 

d’Écopôle. Je veux remercier chacun d’entre 
eux pour leur engagement dans tous ces pro-
jets et leur énergie déployée pour leur réus-
site. Merci également à tous les membres du 
Conseil d’Administration, du Bureau et à tous 
ceux qui s’impliquent dans notre association.

Je souhaite enfin remercier ceux qui sou-
tiennent financièrement nos actions que ce 
soit l’État et ses agences (Ademe, Agence de 
l’eau), la Région, le Conseil départemental et 
tout particulièrement Nantes Métropole, la 
Ville de Nantes et chacune des communes 
avec laquelle nous avons une convention qui 
marquent notre ancrage territorial.

Dans un contexte sociétal de plus en plus 
instable où la tentation d’écouter les sirènes 
populistes et extrémistes est de plus en plus 
grande, nous observons depuis quelques 
années de nouvelles fractures idéologiques 
apparaître sur des sujets comme l’identi-
té nationale, la laïcité et le réchauffement 
climatique. La méfiance monte face à des 
avancées technologiques qui ne sont pas 
toutes vues comme porteuses de progrès. 
Dans ce contexte, il est important de rappeler 
les valeurs que nous portons : l’éducation de 
tous et pour tous, la solidarité, une approche 
humaniste de l’environnement, la promotion 
de la citoyenneté pour le pouvoir d’agir, le 
respect de la démarche scientifique et le dia-
logue pour le co-développement.

Notre action est de plus en plus indispen-
sable pour aider les plus faibles. Nous réaf-
firmons notre engagement à être au service 
de toutes les nantaises et de tous les nantais 
et particulièrement de ceux qui en ont le plus 
besoin.

Yves Le Cars
Président d’Ecopôle CPIE Pays de Nantes

Couëron, le 19 avril 2018
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  ÉCOPÔLE : UNE HISTOIRE, DES VALEURS ! 

Les grandes étapes de la construction du réseau de l’environnement.

À partir de 1996, quelques associations naturalistes et personnes engagées, à l’initiative de Jean- 
Claude Demaure (universitaire environnementaliste et adjoint à l’environnement de la ville de 
Nantes), lancent une réflexion pour constituer un réseau d’acteurs de l’environnement avec pour 
objectif de sensibiliser et diffuser de l’information 
dans le domaine de l’environnement.

Écopôle – maison de l’environnement est créée le 22 avril 2000. Son 
objet est précisé : information et sensibilisation à l’environnement, 
mise en réseau et coordination des acteurs de l’environnement. 
Inaugurée le 23 juin 2000, l’ouverture au public est effective en 
septembre. Les activités de l’association se développent autour du 
centre de ressource et de la mise en place de programme éducatif de 
sensibilisation à l’environnement. Malgré des difficultés économiques 
et de positionnement entre 2001 et 2002, Écopôle confirme son 
enracinement au sein de l’agglomération nantaise et obtient la 
labellisation de Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement 
en juillet 2003.

De 2004 à 2007, forte de son expérience, de son implantation, du 
label CPIE et du soutien des collectivités, l’association développe ses 
activités sur l’agglomération. Fin 2007, une période de réflexion sur le 
projet associatif d’Écopôle s’ouvre avec le lancement d’un agenda 21 
permettant de dresser les orientations pour les 5 ans à venir.

Dès 2010, les premières conventions avec les communes autres que 
les villes de Nantes et de La Chapelle-sur-Erdre sont signées ; Écopôle 
engage des projets de diffusion de l’information à l’échelle de toute 
l’agglomération au plus près des habitants (les espaces dédiés). 
Le projet « 100 jardins naturels » mis en place en 2008 s’enrichit et 
de nouveaux programmes voient le jour : sur la mobilité (Mobilus) et 
sur la prévention des déchets. Des commissions thématiques sur la 
biodiversité, la mobilité, la prévention des déchets sont constituées 
renforçant le positionnement d’Écopôle en tant qu’animateur du 
réseau de l’environnement.

En 2012, Écopôle organise les 6es ateliers du développement durable 
de l’Union Régionale des CPIE sur le thème de la biodiversité et de 
la mobilisation citoyenne. Cette même année, l’association engage 
le renouvellement de son label CPIE. Il sera confirmé pour 10 ans à 
l’automne 2012.

2013 est marquée par la désignation de Nantes comme « Capitale 
verte de l’Europe ». 

Dès 2012, Écopôle anticipe et mobilise son réseau en vue de cette 
année importante pour l’agglomération. Plusieurs initiatives sont 
prises, dont la réalisation d’un recueil d’initiatives sur « l’innovation 
citoyenne » et la mobilisation du réseau pour proposer 4 villages 
itinérants « Y’à de l’écho » (eau et transport, alimentation et 
biodiversité, écogeste et familles, alimentation). Écopôle participe 
également au sommet international « Ecocity » en septembre 2013.

En 2014, Écopôle n’échappe pas au contexte économique difficile 
pour les associations et sa situation financière très difficile l’oblige à 
réduire les dépenses et à supprimer 2 postes. Malgré cela, l’association 
poursuit son action et développe des programmes de mobilisation des 
habitants à l’échelle des quartiers nantais. Aujourd’hui, ces démarches 
ont valeur d’exemples dans l’agglomération.

En 2015, Écopôle implique son réseau pour le renouvellement du 
projet associatif pour la période 2016/2020. Il est validé par le Conseil 
d’Administration d’Écopôle en février 2016 et renforce l’association 
au coeur de son réseau d’acteurs pour plus de coopération. Ainsi, 
Écopôle organise avec l’Union régionale des CPIE les 9es ateliers du 
développement durable et des territoires sur le thème du pouvoir d’agir 
et de l’engagement citoyen pour l’environnement... 

Le nouveau projet associatif s’installe à partir de 2016, avec la 
réalisation du 1er Forum du réseau de l’environnement en mars 2016. 
Ecopole fut associé très tôt en 2015 à la mise en place de ce premier 
sommet mondial des acteurs non étatiques sur le Climat.

A partir de 2016, le nouveau projet associatif s’installe avec la 
réalisation du 1er Forum du réseau de l’environnement en mars 2016. 
Cette année sera également marquée par la participation d’Écopôle au 
premier sommet mondial des acteurs non étatiques sur le Climat.

En 2017, FAIRE’TILE, démarche d’accompagnement des habitants est 
formalisée par Écopôle avec l’appui de Territoires Conseil (Caisse des 
dépôts) et de l’UNCPIE. Le Grand Débat sur la transition énergétique 
accouche d’une feuille de route qui positionne l’éducation à 
l’environnement comme un enjeu majeur.

DATES CLÉS DE 1998 À 2017

1996 Lancement de la réflexion autour de la constitution d’un 
réseau d’acteurs de l’environnement

2000 Création d’Écopôle, maison de l’environnement

2003 Écopôle est labellisée Centre Permanent d’Initiatives  
pour l’environnement.

2007 Lancement de l’agenda 21 d’Écopôle

2012 Organisation des ateliers du développement durable sur le 
thème de la biodiversité et de la mobilisation citoyenne

2013 
Mobilisation du réseau pour l’élection de Nantes, Capitale 
verte de l’Europe

2015
Organisation des ateliers du développement durable et des 
territoires sur le thème du pouvoir d’agir et de l’engagement 
citoyen pour l’environnement

2016 

Lancement du projet associatif 2016/2020. 1er Forum du 
réseau de l’environnement sur la Nature en ville Dimanche 
au bord de l’eau nouvelle formule en préambule du sommet 
mondial Climate Chance en septembre 2016
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RENFORCER LA  
PROMOTION SOCIALE ET 
LA RECONNAISSANCE 
DES ACTEURS DU RÉSEAU

ACCOMPAGNER  
LE RÉSEAU DANS  
UNE DÉMARCHE DE  
DÉVELOPPEMENT  
DURABLE

MUTUALISER LES MOYENS 
ET LES COMPÉTENCES ET 
DÉVELOPPER LES  
COLLABORATIONS  
DANS LE RÉSEAU

Les rendez-vous d’Écopôle

Forum du réseau de l’environnement 
(2eme forum : mars 2017  

la transition à la Nantaise)

Projet éducatif partagé (perspective 2017)

Plan de communication interne (2017)

Formation des salariés et bénévoles  
du réseau (à construire)

Renouvellement du label CPIE (2017)

Révision du modèle économique d’Écopôle 
(diagnostic et pistes de travail validées)

Révision du plan de communication  
externe (2017)

PROJET ASSOCIATIF 
ÉCOPÔLE CPIE PAYS DE NANTES  

2016-2020

ÉCOPÔLE  
COMME RÉFÉRENT  

DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

UN LIEU D’ACTIVITÉS 
PARTAGÉES À L’ÉCHELLE 
DU RÉSEAU

UN FONCTIONNEMENT  
FAVORISANT LE BIEN-
ÊTRE ET LA CONVIVIALITÉ

Convivialité au sein du réseau

Management en mode projet

Création d’un pôle d’activités «Vie du réseau»

Améliorer les conditions de travail de l’équipe

Une plus forte implication des bénévoles et 
des administrateurs en particulier

Locaux et lieux d’activités partagés 
(futurs locaux à l’horizon 2020) 

Refonte du site internet (2017/2020)

POSITIONNER LE  
RÉSEAU COMME  

ACTEUR  
RESSOURCE DU 

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE



ACCOMPAGNER LES 
ACTEURS À L’ADAPTATION 
AU CHANGEMENT  
CLIMATIQUE ET AU 
MAINTIEN DE LA 
BIODIVERSITÉ

ACCOMPAGNER LE 
CHANGEMENT  
DES COMPORTEMENTS 
ET LES INITIATIVES  
CITOYENNES LIÉES À 
L’ENVIRONNEMENT

CEDRE (centre de ressources sur l’environnement)

Formation des acteurs à l’EEDD

Programme nature en ville

Programme mobilité durable

Programme alimentation  
locale et responsable 

Programme prévention déchets 

Programme eau et milieux humides

Accompagnement de 4 quartiers  
(Bottière, Port Boyer, Halvêque)

Offre globale EEDD  
pour les jeunes publics 

Initiatives citoyennes pour l’environnement

ÊTRE ACTEUR DU 
CHANGEMENT DES 
COMPORTEMENTS  

AU COEUR DES  
TERRITOIRES

05

en attente de lancement

projet terminé et 
objectif atteint

feuille de route validée ou en cours

plan d’action défini  
et ressources mobilisées

action en régime de croi-
sière, à consolider
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 NOS VALEURS 
Écopôle CPIE Pays de Nantes est une 
association dont l’un des objets principaux est 
de fédérer les énergies d’un réseau d’acteurs de 
l’environnement engagé vers le développement 
durable. Les membres du réseau d’Écopôle 
reconnaissent la nécessité de respecter des 
principes fondamentaux de fonctionnement 
en réseau, qui traduisent une référence à des 
valeurs communes :

 CARTE D’IDENTITÉ DU CPIE

NOM  
Écopôle, Centre permanent d’initiatives pour l’environnement du 
Pays de Nantes

SIGLE : Écopôle CPIE Pays de Nantes

SIGNE PARTICULIER  
Réseau de l’environnement de l’agglomération nantaise

SIÈGE SOCIAL  
17 rue de Bouillé – 44000 NANTES 
Tél. : 02 40 48 54 54 
Mail : contact@ecopole.com 
Site internet principal : www.ecopole.com

SITES INTERNET SATELLITES 
www.baladesenloireatlantique.fr 
www.100jardinsnaturels.fr 
www.monprojetresponsable.org

DATE DE CRÉATION 
>  Date de création de l’association de préfiguration : le 29 mai 

1998, modifiée le 22 avril 2000 en Écopôle Maison  
de l’Environnement.

>  Date de labellisation CPIE : Assemblée Générale de l’UNCPIE  
des 3 et 4 juillet 2003

>  Date de modification officielle du nom de l’association :  
12 juin 2009

NOMBRE DE MEMBRES COTISANTS – Assemblée Générale 2017
Personnes physiques : 39 
Personnes morales : 111 
Total des adhérents au 31/12/2017 : 150  
(+ 100 membres associés)

AGRÉMENTS OFFICIELS DÉTENUS PAR L’ASSOCIATION
1–  Autorisation formation professionnelle DRTEFP sous la dénomi-

nation d’Organisme de formation professionnelle N° : 52 44 034 
44 le 13 décembre 1999, renouvelé le 30 avril 2008

2–  Agrément pour la pratique des activités de jeunesse et d’éduca-
tion populaire (décret N° 84- 567 du 4 juillet 1984 N° : 44 – 629 
le 12 novembre 2001, préfecture de la République française 
Loire- Atlantique

ADHÉSION À DES RÉSEAUX  
Réseau des CPIE (2003) 
CNEA 
École et nature (Graine Pays de Loire)

TERRITOIRE D’INTERVENTION
Un territoire très urbanisé, qui privilégie de plus en plus l’environ-
nement et la qualité de vie. Écopôle intervient majoritairement 
dans l’agglomération nantaise, un territoire de 52 336 hectares, 
et de plus de 600 000 habitants. Plus de la moitié du territoire est 
constitué d’espaces naturels ou agricoles, et 30 % de sa superficie 
est urbanisée. 24 communes constituent Nantes Métropole consi-
dérée comme le premier pôle urbain du Grand-Ouest.

 Nantes Métropole Communauté Urbaine

 Autres communes de l’Aire Urbaine

 Bassin versant de l’Erdre

AIRE URBAINE DE NANTES

UNE APPROCHE   
HUMANISTE DE  
L’ENVIRONNEMENT
Elle vise à l’épanouisse-
ment de l’homme dans la 
complexité de son milieu 
de vie.

LA PROMOTION   
DE LA CITOYENNETÉ 
Elle a pour objectif de 
mettre chaque citoyen 
en capacité d’agir pour 
contribuer au débat 
public, à la décision sur 
les choix environnemen-
taux qui se posent et leurs 
impacts.

LE RESPECT   
DE LA DÉMARCHE  
SCIENTIFIQUE
Il se fait par l’appropria-
tion des connaissances 
pour développer le regard 
critique de nos conci-
toyens, face aux obscuran-
tismes et aux idées reçues.

L’AUTONOMIE  ET  
LA RESPONSABILITÉ  
COLLECTIVE. 
Cette caractéristique 
induit l’autonomie des 
membres les uns par   
rapport aux autres, tout  
en maintenant une exi-
gence de non-concurrence  
directe sans en avoir  
discuté pour trouver  
un terrain d’entente.

LA SOLIDARITÉ 
Elle induit le respect des 
membres du réseau entre 
eux, la solidarité égale-
ment vis-à-vis d’Écopôle 
en tant qu’association 
autonome porteuse  
d’innovations au service 
de l’intérêt général (pour 
son réseau).

LE DIALOGUE  
POUR LE CO- 
DÉVELOPPEMENT 
Elle implique que chacun 
des adhérents et membres 
associés fasse connaître 
ses perspectives de  
développement afin de 
favoriser un co-dévelop-
pement respectueux des 
intérêts des uns et des 
autres (dialogue perma-
nent, co-construction, 
coopération...).
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AASIVIK

Accoord

ADDA

ADEEC

ADELIS

A Fleur de Terre

ALIS 44

Alisée

Alternatiba Nantes

ANDE

Arbres et Territoires

AREMACS Pays de la Loire

Atelier du Furoshiki (L’)

Atelier du Retz Emploi (L’)

Atelier ÉduCréatif (L’)

Ateliers d’Eva Luna (Les)

ATMOTERRA

Boîtes vertes (Les)

Bolivia Inti– Sud Soleil

Bout’ à Bout’

Bretagne Vivante

Cabane d’Elo (La)

Carto’ CITÉ

Centre Culturel Franco-Allemand

Centre Culturel Maritime de Nantes

CE POLYMONTS

Chambre d’Agriculture

Cicadelle (La)

CLCV – UD 44

Clé des Champs (La)

CLEMENTINE

Clisson Passion

Compostri

Corto Loisirs

Créa’ naturel

Croque Jardin

CSF (La)

De Vrouwe Cornelia

Ecoburo

Eco-pâturage Paysan 44

ECOS

Edit de Nantes

Envie 44

Environnements Solidaires

EPLEFPA Nantes Terre Atlantique

Estuairez-vous

Estuarium

Et Demain

FD CIVAM 44

Fédération des Amis de l’Erdre 
(La)

Francas de Loire Atlantique

GAB 44

Groupe Nature et  
Environnement

GVH

Humus 44

INSTITUT ENORA

Jardin des vers (Le)

Jardine

Jardin ressource (Le)

L’écume des mots

La Toue de Nantes

La Tricyclerie

Le cul dans l’herbe

Lézards au Jardin

Loire Atlantique Développement

Loire en Scène

MACAPI

Mairie de Carquefou

Mairie de la Chevrolière

Mairie d Orvault

Mana Verde

Marchands de Sable (Les)

Mieux trier à Nantes

MILLE MILIEUX

Musée Benoist Maison  
de la Forêt

Nantes Action Périscolaire

Nantes lit dans la rue

Naturellement Autonome

NOUS AND CO

OASIS ENVIRONNEMENT

OCEAN

Open Odyssey

Ouvre Boîtes 44

Permaculture 44

Petits Débrouillards  
Grand Ouest

PLanet Evenement

Poisson Pilote

Potagers essaimés (Les)

PP Plastic Pickup

Promenade Erdre et Loire

Quai Vert (Le)

 

R3D2

RÉCUP’HALVÊQUE-BEAUJOIRE

Relais (Le)

Relais Atlantique (Le)

Repair Café du Vignoble nantais

Res’Paix

Ressourcerie de l’Ile (La)

Riche-Terre

RScop

Semer

SSNOF

STATIONS SERVICES

TerraHerba

Terre des Plantes

Tootimedias

VECPDL

Vélocampus

Village Terre et Vie

Vitalyse

VOLVERT

Zebulon Régie

 LES ADHÉRENTS  AU 31/12/2017 (personnes morales)

 ÉTAT DE SITUATION DU RÉSEAU, AU 31/12/17

RÉPARTITION DE TOUS LES MEMBRES PAR STATUT ADMINISTRATIF

4 agences de l’état

1 société publique locale

1 organisme consulaire

39 individuels

1 fondation

44 établissements scolaires

2 établissements publics

16 entreprises
17 entrepreneurs

15 collectivités territoriales

92 associations

A

B

E

D

G

F

H

I

L

M

J

S

Z

T

R

V

N

O

P

Q

3 500SALARIÉS

 et plus de 35 000 adhérents 

Le réseau compte environ 

250MEMBRES,  
dont 150 adhérents 

39 individuels  

111 structures 

100 membres associés (par convention)

C
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 LES ÉQUIPES   LA PARTICIPATION D’ÉCOPÔLE À 
DES INSTANCES DE CONCERTATION 
ET DE GOUVERNANCE  
DU TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN

Écopôle CPIE Pays de Nantes est en soi une 
instance de concertation et de dialogue entre 
acteurs de l’environnement sur l’agglomération 
nantaise. Toutefois, l’association (le plus 
souvent au titre du réseau) participe à des 
instances de concertation :

- Conseil départemental de la santé et de la protection animale
-  Commission consultative de l’environnement de l’aéroport de 

Nantes Atlantique
- Conseil nantais de la nature en ville
- Commission partenariale sur l’EEDD de la ville de Nantes
-  Conseil de développement de Nantes Métropole
-  Centre pour accompagner et développer les ressources  

pour les associations nantaises(CADRAN)
-  Groupe Ressources en EEDD du Conseil Départemental de 

Loire-Atlantique
- Groupe centre de ressources du GRAINE Pays de Loire
-  Participation ponctuelle au réseau des chargés de mission  

Agenda 21 de l’agglomération
- Conférence permanente de « la Loire et nous »
- Interassociatif du Comité de pilotage de la politique de la ville
-  Via l’URCPIE – CESER, le conservatoire des espaces naturels des 

Pays de Loire, le Comité 21, Ecophyto…
-  Via l’URCPIE – administrateur du CEN Pays de Loire

COLLÈGE DES MEMBRES ACTIFS 
PERSONNES PHYSIQUES : 8
Philippe BOULAY,  
adhérent individuel demeurant à 
Nantes
Sébastien DARREAU,  
adhérent individuel demeurant à 
Nantes
Jean DESUCHE,  
adhérent individuel demeurant à 
Carquefou
Jean Yves FOQUEREAU,  
adhérent individuel demeurant à 
Saint Herblain
Danielle LARGILLIERE,  
adhérente individuelle demeurant à 
Nantes
Martha LE CARS,  
adhérente individuelle demeurant à 
Nantes
Yves LE CARS,  
adhérent individuel demeurant à 
Nantes
Claudine RAILLARD CLEMENT,  
adhérente individuelle demeurant à 
Nantes
COLLÈGE DES MEMBRES ACTIFS 
PERSONNES MORALES : 12
ANDE , représentée par Jérôme DYON
Corto Loisirs, représentée par Loïc 
VALLEE
Fédération des amis de l’Erdre, 
représentée par Simon PREVOST
Humus 44, représentée par Alain 
ETIENNE
Les FRANCAS, représentée par 
Florian DIONISY suivi de Mathieu 
CARBONNELL

L’Ouvre-Boîtes 44, représentée par 
Pierre THEVENOT
Virage Energie Climat, représentée 
par Jean-Claude CLEMENT
Plastic Pick Up, représentée par 
Laurent AUTHIER
Repair Café du Vignoble nantais, 
représentée par Anne DESSEN
Oasis Environnement, représentée 
par Cédric HENRAT
Place au vélo, représentée par Michel 
BEAUMONT
Récup’Halvêque-Beaujoire, représen-
tée par Noël GIROUARD
COLLÈGE DES MEMBRES  
FONDATEURS : 6
Denis CLAVREUL à titre individuel 
demeurant à Nantes
L’ACCOORD, représentée par Anne 
GABORIAU
Bretagne Vivante SEPNB, représen-
tée par Gérard QUIBAN
La Chambre d’Agriculture, représen-
tée par François LEBRET
La L.P.O. 44, représentée par 
Monique CLEMENT suivi de Philippe 
BRISEMEUR
La SSNOF représentée par René 
HOLLINGER
MEMBRES DU BUREAU  
ÉLECTIONS DU 17/05/2017
Président : Yves LE CARS
Vice-président : Loïc VALLEE
Trésorier : Jean-Yves FOQUEREAU
Trésorier-adjoint : Noël GIROUARD
Secrétaire : Jean DESUCHE
Membre : Anne GABORIAU /   
Anne DESSEN / Cédric HENRAT

Emmnanuelle BLANCHARD, chargée 
d’accueil & secrétariat (Accueil 
secrétariat, centre des expositions 
Nantes Métropole)
Françoise BREILLARD, coordinatrice 
éducation environnement & 
développement durable (Centre 
de ressources pédagogiques, 
Cycle de l’eau, autres animations 
pédagogiques)
Marie CORNUEL, animatrice 
technique de quartier 
(accompagnement projet 60B à 
Bottière)
Virginie DANILO, coordinatrice 
éducation environnement & 
développement durable (programme 
EEDD /agglomération, cycle de 
l’eau, Formation au développement 
durable, Interventions diverses)
Sandra MAZEL chargée de mission 
développement durable et patrimoine 
(Tous acteurs de l’Erdre, 100 jardins 
naturels, Biodiversité, Eau)
Florian ROQUINARC’h, chargés de 
mission développement durable et 
pratiques urbaines (Mobilité, transports, 
déchets, habitat, agenda 21)
Sylvie GUIBERT, documentaliste 
spécialisée environnement & 
développement durable (Accueil, 
gestion et animation du centre de 
documentation et d’information du 
public)

Christophe LACHAISE, directeur
Françoise LUCO, secrétaire 
comptable (accueil, aide comptable 
et secrétariat)
Céline MÉRAND, coordinatrice 
éducation environnement & 
développement durable (Gestion du 
Centre de ressources pédagogiques, 
centre exposition Nantes métropole, 
cycle sonore, interventions diverses)
Nathalie MOREAU, chargée de 
communication et du réseau 
(communication, comité 
manifestation, suivi réseau)
Patricia ROUAUD, assistante de 
direction (secrétariat, gestion 
administrative)
Ils ont également travaillés en 2017 
à Ecopole
Babeth OLLIVIER, chargée 
d’animations EEDD, en remplacement 
de Céline MERAND.
Et en stage
Amélie BOISTUEUX, stagiaire, 
découverte de la communication 
associative.
Heloïse MAZE, Communication et 
carnet de balades
Camille DIALLO – Accompagnement 
sur « le projet éducatif d’Ecopole » 
; enquêtes, benchmarking, 
méthodologie et rédaction.

LE CONSEIL   
D’ADMINISTRATIONEL 
ECTIONS DU 27/04/17

L’ÉQUIPE PROFESIONNELLE L’équipe d’Écopôle CPIE Pays de 
Nantes est constituée de 12 personnes, soit 9,90 ETP



Depuis 2005, les 7 CPIE ligériens sont réunis au sein de l’Union 
régionale des CPIE des Pays de la Loire qui se donne pour mis-
sions de mutualiser et de diffuser sur l’ensemble du territoire 
ligérien les pratiques des CPIE ; d’anticiper des problématiques 
territoriales ; d’accompagner le changement, en partageant 
les compétences du réseau, les expériences, les outils et en 
construisant des partenariats structurants.
Chaque association CPIE développe un savoir-faire et des com-
pétences propres aux enjeux locaux. Par leur connaissance fine 
des territoires, des acteurs en présence, des logiques et des 
problématiques locales de développement durable, ils animent 
le dialogue territorial pour coconstruire, avec toutes les parties 
prenantes, un territoire durable pour demain. Leurs compé-
tences convergent autour de thématiques phares : eau, biodi-
versité, réduction des pesticides, alimentation, réduction des 
déchets, mobilité durable, énergie...
Deux entrées complémentaires sont développées par le réseau 
des CPIE des Pays de la Loire :
• Éducation à l’environnement et au développement durable.
•  Accompagnement des politiques publiques en faveur de l’envi-

ronnement et du développement durable, auprès des collecti-
vités et des divers acteurs socioprofessionnels (entreprises, 
exploitations agricoles...).

L’UNION RÉGIONALE DES CPIE  
DES PAYS DE LA LOIRE

1 Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement

L’Union nationale des CPIE, association reconnue d’utilité pu-
blique, gère le label CPIE et en garantit sa qualité. Elle accom-
pagne au quotidien les CPIE, tous engagés dans une démarche 
de progrès continu, au coeur du label. Elle veille à l’actualisation 
régulière des grandes orientations du réseau.

Elle initie, avec son réseau, des programmes nationaux d’action 
que les CPIE déploient (DDmarche, Observatoire de La Biodiver-
sité, Point Info Biodiversité, partenariat avec l’INRA, le Muséum 
national d’Histoire naturelle, la Caisse des Dépôts, EDF, l’agence 
de l’eau Loire Bretagne...).

L’Union nationale coopère également au sein de collectifs et de 
coordinations nationales :
•  elle coanime avec la Fondation Nicolas Hulot le Collectif natio-

nal des sciences participatives – Biodiversité,
•  elle copilote le collectif français d’éducation à l’environnement 

vers un développement durable, édite sa gazette et anime son 
site internet,

•  elle porte et anime le CNAR Environnement, dispositif collectif 
d’aide et d’appui aux dispositifs locaux d’accompagnement et 
aux centres régionaux de ressources et d’animation,

•  elle est membre de la commission permanente du Réseau ru-
ral français.

Depuis 2016, l’UNCPIE construit une Alliance Stratégique avec 
la Fondation pour la nature et l’homme (Fondation présidée par 
Nicolas Hulot) sur les bases de valeurs, d’une vision et d’une am-
bition partagées. Deux domaines privilégiés traduisent cette al-
liance, signe d’un engagement fort entre les deux organisations : 
l’animation de la plateforme nationale des sciences participatives 
et une stratégie concertée en faveur d’une alimentation plus du-
rable.

UNION NATIONALE DES CPIE
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Les CPIE sont des associations labellisées qui agissent 
sur leurs territoires pour que les personnes et les or-
ganisations (collectivités, associations, entreprises) 
prennent en compte les questions environnemen-
tales dans leurs décisions, leurs projets et leurs com-
portements, en faveur d’un développement durable. 
Par son caractère urbain et périurbain, Écopôle tient 
une place singulière dans un réseau national des CPIE 
comptant plus de 80 structures très majoritairement 
ancrées dans des régions rurales. Il est l’un des rares 
CPIE dont l’activité en milieu urbain consiste à fa-
voriser les liens au sein d’un réseau d’une centaine 
d’associations, à coordonner des projets collectifs et 
à valoriser leurs compétences auprès d’institutions, 
de collectivités territoriales et vis-à-vis de publics 
variés.

 UNE ASSOCIATION IMPLIQUÉE DANS LE RÉSEAU DES CPIE1

Écopôle, association labellisée CPIE Pays de Nantes depuis 2003, est pleinement dans la dynamique 
des CPIE, avec ses spécificités liées au territoire, mais surtout à un fonctionnement en réseau. Le  
label CPIE est un atout qui se traduit par une plus forte légitimité et reconnaissance, notamment des 
partenaires éducatifs.

UNION RÉGIONALE 
PAYS DE LA LOIRE
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LES ACTIONS 2017 
D’ÉCOPÔLE CPIE PAYS DE NANTES
L’ESSENTIEL DE L’ANNÉE 2017 AU REGARD DES ENJEUX DU TERRITOIRE   
UNE ASSOCIATION ENGAGÉE AU BÉNÉFICE DE SON TERRITOIRE3

-  Coordination de la 
semaine européenne de 
réduction des déchets 
sur Nantes Métropole

-  Animation de 
l’exposition  « moi, ma 
ville,  
ma planète » de Nantes 
Métropole pour les 
cycles 2 et 3

-  Programme 
d’animation « territoire 
0 gaspi, 0 déchet »

-  Coordination d’un  
programme de 
participation aux 

manifestations du 
territoire

-  Une vingtaine de 
cahiers d’acteurs du 
réseau pour le Grand 
Débat sur la Transition 
Énergétique

-  Organisation des 
rendez-vous d’Écopôle 
et du forum du réseau 
de l’environnement 
sur la transition 
énergétique

-  Valisation d’une 
feuille de route 
sur l’alimentation 

responsable 
(accompagnement de 
projet, formation  
animateurs TAP*...)

-  Forum du réseau de 
l’environnement sur la 
«transition énergétique 
à la nantaise»

-  Formation à 
l’accompagnement  des 
agents des bailleurs sociaux, 
des collectivités

-  Formation sur les relations 
entre  urbanisme et 
biodiversité

-  Contribution active à la mise 
en place du PDU (2016/2025)

-  Elaboration d’une 
exposition sur les champs 
électromagnétiques

UNE ÉCO-MÉTROPOLE 
ENGAGÉE DANS LA 
PRÉSERVATION DU 

CLIMAT

UNE MÉTROPOLE 
ÉQUILIBRÉE DANS SA 
FORME (HABITAT) ET 
DANS SA MOBILITÉ 

(DURABLE)

-  Mise en place du 
programme «Allée de la 
nature»

-  Participation à la 
conférence permanente 
de la Loire (issue du Grand 
Débat Loire en 2015)

-  Carnet de balades en 
Loire-Atlantique

-  Tous acteurs de l’Erdre

-  Coordination d’un 
programme de présence 
aux manifestations du 
territoire

-  Cycles pédagogiques sur 
l’eau et la forêt

-  Formations sur l’entretien 
des cimetières et des 
terrains de sports

UNE ÉCO-MÉTROPOLE 
ENGAGÉE DANS  

LA PRÉSERVATION  
DES MILIEUX

RÉPONSES 
APPORTÉES  

PAR  
L’ASSOCIATION

*TAP : Temps d’activité périscolaire

NOUVEAUTÉ 
2 sentiers Rando Clim 
inaugurés en 2018 à  
Saint-Sébastien sur Loire 
et Sautron

NOUVEAUTÉ 
Etude sur la contribution des 
entreprises à la Trame Verte 
et Bleue

NOUVEAUTÉ 
Élaboration d’un cahier de 
préconisations pour les futurs 
locaux d’Ecopole CPIE Pays de 
Nantes



-  Accompagnement 
des dispositifs 
d’Agenda 21 auprès 
des associations du 
territoire (ACCOORD)

-  Animation d’un réseau 
de diffusion des 
ressources, les espaces 
dédiés d’Écopôle

-  Accompagnement des 
habitants des quartiers 
Halvèque, Port Boyer  
et Bottière, pour 
développer leur  
capacité d’agir pour 
leur environnement 
(Pouvoir d’Agir)

-  Animation du réseau  
des acteurs de  
l’environnement

UNE MÉTROPOLE  
SOLIDAIRE ET  
COOPÉRANTE

-  Charte du réseau 
d’Écopôle (règlement 
intérieur) et animation 
du réseau (comité de 
coordination)

-  Gestion et soutien à  
l’activité économique 
des associations 
membres

-  Soutien à l’activité  
économique des 
membres du réseau 
par des réponses 
collectives aux 
marchés publics

UNE MÉTROPOLE AU 
DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE  
DURABLE

-  Centre de ressources 
développement 
durable spécialisé 
sur l’environnement 
(CEDRE)

-  Des conventions 
d’animations sur 
la sensibilisation 
et l’éducation à 
l’environnement avec 
10 collectivités de 
l’agglomération

-  Animation et 
coordination du 
réseau des acteurs de 

l’environnement

-  Programme Initiatives 
citoyennes / formation à 
l’accompagnement des 
habitants

-  Animation du DEFIS 
familles 0 déchet.

-  Contribution à Carto 
Quartiers (Nantes)

-  Un programme de 
rendez-vous d’Écopôle 
répartis sur l’année

UNE MÉTROPOLE  
MOBILISÉE ET  

PARTICIPATIVE

ENJEUX DU  
TERRITOIRE  
(RÉFÉRENCE  
À L’AGENDA21  
DE NANTES  
MÉTROPOLE)
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NOUVEAUTÉ 
Etude sur les relations 
associations, collectivités 
et entreprises

NOUVEAUTÉ 
Animation du 60B sur le 
quartier Bottière

NOUVEAUTÉ 
Elaboration de la  
démarche FAIRE’TILE avec 
l’UNCPIE et Territoires 
Conseil
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 LE GRAND DÉBAT TRANSITION ENERGÉTIQUE ET ECOPOLE
En 2017, Ecopôle CPIE Pays de Nantes, très investie dans le Grand Débat sur la Transition Energétique, mobilise ses 
adhérents, participe aux Communautés et produit des cahiers d’acteurs.

Les propositions de la Commission répondent aux attentes d’Écopôle en réservant une place importante à l’éducation; 
la sensibilisation, la mobilisation, l’accompagnement… Elles concordent avec l’engagement d’Écopôle, qui porte un 
programme ambitieux sur l’éducation à l’environnement vers le développement durable, à destination des jeunes et des 
acteurs intermédiaires.

Au cœur de nos propositions, rappelons que notre Projet Éducatif, adopté en novembre 2017 par le conseil 
d’administration, a pour ambition d’être une référence sur le territoire métropolitain et ses environs. Il se traduit par de 
nouvelles actions qui s’inscrivent dans une continuité opérationnelle : un portail sur l’EEDD pour l’agglomération, une 
«université populaire de la transition écologique» , un réseau des centres de ressources sur la transition énergétique au 
plus près des habitants et un plan d’information et de médiation systématique en amont des projets d’aménagement et 
de production d’énergies renouvelables.



FORMATIONS ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT ET AU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE  (EEDD)
Dans le milieu éducatif, la formation des acteurs à l’EEDD est 
fondamentale. Depuis 2009, des formations à la sensibilisation 
et l’information des publics jeunes sont co-construites entre 
l’équipe d’Écopôle et les équipes techniques des communes, le 
Conseil Départemental pour les collèges et les services de Nantes 
Métropole pour les actions au sein des écoles. Ces formations, à 
la carte, sont menées en direction des animateurs (péri et extra-
scolaires), des personnels municipaux et des professeurs des 
écoles et enseignants du secondaire. Elles sont construites sur 
1 à 6 demie journées et doivent donner aux stagiaires des bases 
minimum sur l’EEDD.

Elles mêlent théorie et pratique, afin de permettre aux stagiaires 
de repartir avec des acquis exploitables en direction des enfants 
immédiatement. Elles ont également pour but de donner envie 
d’aller plus loin et de susciter l’intérêt de solliciter le réseau de 
l’environnement pour des projets plus approfondis.

En 2017, les thématiques abordées ont été riches : Développement 
Durable (généralités), biodiversité, énergie, mobilité, ressources 
pédagogiques permettant d’illustrer le Développement Durable 
mais également alimentation, gaspillage alimentaire. On note 
ainsi un accroissement des demandes de formations sur le thème 
de l’alimentation et notamment de la réduction du gaspillage 
alimentaire. Fort de ce constat, Écopôle a bénéficié de soutiens 
financiers dans le cadre du Plan Régional Santé Environnement 
3, via l’Agence Régionale de Santé, la Direction Régionale de 
l’Environnement de l’Aménagement et du Logement et la Direction 
Régionale de l’Agriculture et de la Forêt.

22  
demi-journées de formations.

159  
stagiaires accompagnés

FORMATIONS AMÉNAGEMENT ET BIODIVERSITÉ
Depuis plusieurs années, Écopôle accompagne également les 
agents des collectivités en matière de pratiques de gestion 
des espaces verts en proposant des journées techniques. Les 
structures associatives du réseau dÉcopôle peuvent également 
s’y inscrire si elles le souhaitent. Ces journées permettent de 
donner des apports théoriques, mais surtout elles font la part 
belle à l’échange d’expériences (visites de terrain, présentations, 
discussions entre participants). Réorganisation du travail, 
sensibilisation et implication des usagers, choix d’aménagement : 
autant de thèmes abordés avec les participants qui ont l’occasion 
au cours de ces journées de faire le point sur leurs pratiques et de 
les confronter avec celles de leurs confrères.

En 2017, Écopôle a organisé 4 journées de formation dont 3 
étaient dédiés à la gestion des espaces verts en « zéro phyto ». 
C’est l’évolution récente du contexte législatif qui justifie cet 
accompagnement thématique. En effet, depuis le 1er janvier 2017 
et l’entrée en vigueur de la loi sur la transition énergétique pour la 
croissance verte, toutes les collectivités ont le devoir de mettre 
en place une démarche 0 phyto s’agissant de la gestion et de 
l’entretien de leur voirie et de leurs espaces verts. Toutefois, dans 
le cadre de cette loi, deux espaces de vie restent encore en marge 
de cette réglementation : les cimetières et les terrains de sport. 
Comment alors mener une gestion écologique sur ces espaces où 
l’héritage culturel et les contraintes techniques constituent des 
freins au changement ? C’est l’objet de deux journées de formations 
en 2017.

  LA FORMATION DES ACTEURS AU CENTRE DU PROJET ASSOCIATIF
Dans le cadre de son projet associatif et en concertation avec les acteurs du territoire métropolitain, 
Écopôle accompagne les enseignants, les agents des collectivités, les animateurs des temps 
périscolaires au changement des comportements par la formation.

 Couëron, Rezé, Saint-Sébastien, Nantes, Bouaye, Vertou, La 
Montagne, Orvault, Sautron, Bouguenais, Indre, Sainte-Luce-sur-
Loire, La Chapelle-sur-Erdre, Carquefou, Mauves-sur-Loire.

COMMUNES 
CONCERNÉES



  UN PROJET ÉDUCATIF PARTAGÉ
Il a fallu attendre 17 ans pour qu’Écôpole rédige son projet éducatif, fruit de son expérience et de ses 
multiples actions métropolitaines en lien étroit avec son réseau. Le projet éducatif d’Écopôle a été 
validé en novembre 2017 par le conseil d’administration à l’issue d’un travail important de mise à 
plat et de concertation durant toute l’année 2017.

13

Ce projet éducatif, orienté vers l’éducation 
à l’environnement et le développement 
durable, est un acte fondamental et fédé-
rateur de l’association. Il souhaite conforter 
l’EEDD sur le territoire de Nantes et de son 
agglomération. Ainsi, Écopôle contribue 
aux enjeux de réussite éducative portés 
par les communes de l’agglomération à 
travers leur propre Projet Éducatif Du Terri-
toire (PEDT). Notre objectif est que ce do-
cument soit, pour notre réseau mais aussi 
pour Nantes et sa Métropole, un référentiel 
en terme d’Éducation à l’Environnement et 
au Développement Durable dirigé vers les 
enfants et les adolescents de ce territoire. 
Depuis sa création, les activités d’Écopôle 

se sont développées autour de la mise en 
place de programmes de sensibilisation et 
d’éducation à l’environnement et au déve-
loppement durable, s’appuyant sur le ré-
seau des associations et acteurs oeuvrant 
dans les domaines de l’environnement et 
de l’éducation populaire. Piloté par Virginie 
Danilo, coordinatrice et cheffe de projet, un 
groupe de travail très investi : Camille Dial-
lo, stagiaire recrutée durant 6 mois, Yves 
Le Cars et Jean-Yves Foquereau, adminis-
trateurs référents, et Christophe Lachaise, 
directeur, a travaillé à la consolidation des 
ressources, puis à l’écriture et à la mise 
en forme du projet éducatif d’Écopôle. Pour 
Écopôle, l’EEDD est à la fois un projet de 

réseau et de mobilisation des partenaires 
du territoire. C’est pourquoi, les adhérents 
et partenaires d’Écopôle ont été sollicités 
pour l’écriture de ce projet ainsi que sa 
validation. Un questionnaire à destination 
des adhérents oeuvrant dans le domaine 
de l’EEDD leur a été adressé au début de 
l’écriture de ce projet afin de recueillir leur 
parole. Deux réunions d’échanges et de 
recueil des contributions ont été menées 
en octobre et novembre 2017 : 13 parte-
naires et 34 adhérents étaient présents. Le 
conseil d’administration a amendé et vali-
dé le projet le 30 novembre 2017.

Mon stage à Écopôle (témoignage)

« L’objectif de ce stage de 6 mois, 
mené dans le cadre de mes études 
en droit de l’environnement, était 
de doter l’association et le réseau 
d’un Projet Éducatif. Au fil des ré-
unions du Groupe de Travail Projet 
Éducatif, des rencontres, discus-
sions et grâce à un travail collabo-
ratif incluant l’ensemble des parties 
prenantes (structures du réseau, 
équipe interne, Nantes Métropole, 
Inspection académique, etc.), nous 
avons abouti à un document fidèle 
aux valeurs intrinsèques et aux ac-
tions d’Écopôle et de son réseau en 
terme d’EEDD (3-18 ans).
Cette expérience fut très enrichis-
sante tant professionnellement 
qu’humainement. J’ai pu bénéficier 
de l’accompagnement de Virginie 
DANILO, ainsi que de l’ensemble de 
l’équipe et des administrateurs. 
L’esprit de partage, d’écoute et 
d’ouverture présent m’a permis 
d’être force de proposition. J’ai 
également beaucoup appris sur les 
méthodes et outils de gestion de 
projet, le travail collaboratif et plus 
généralement sur la vie associa-
tive. » 

Camille DIALLO

ZOOM 
SUR

80  
sur le cycle de l’eau du robinet

8  
sur le cycle arbre, forêt, bois

Orvault

La Chapelle-
sur-Erdre

Carquefou

Mauves-
sur-Loire

Sautron

Couëron

Bougenais

La Montagne

Saint-
Herblain

Le Pellerin Saint-Jean-
de-Boisseau

Brains

Indre

Vertou

Saint-
Sébastien-
sur-Loire

Sainte-
luce-sur-
Loire

Thouaré-
sur-Loire

Rezé

Nantes

Saint-Aignan-
de-Grand-Lieu

Saint-Léger-
les-Vignes

Bouaye Les 
Sorinières

Basse-
Goulaine

7

11

1

16

22

4

19

14

45

98

3

44
1

2

7

22

4

2

Communes 
bénéficiants 
d’une convention 
pluriannuelle avec 
Écopôle
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79  
classes accompagnées dans le 
cadre des conventions avec les 
communes

= 323PROJETS MENÉS SOIT, 617 1/2 JOURNÉES D’ANIMATION

SOIT PRÈS DE 8 084 ÉLÈVES SENSIBILISÉS  / 19 STRUCTURES PARTENAIRES

119 
 sur Ma vie, ma ville, ma planète

54 
 sur le cycle prévention et  
réduction des déchets

RÉPARTITION DU NOMBRE DE 
CLASSES ACCOMPAGNÉES SUR  
LA MÉTROPOLE NANTAISE



   FAIRE’TILE : DÉMARCHE D’ACCOMPAGNEMENT DES HABITANTS VERS LE POUVOIR 
D’AGIR

L’accompagnement au pouvoir d’agir fait partie intégrante du projet associatif d’Écopôle depuis 
2016. A l’échelle de l’agglomération nantaise trois projets d’habitants et d’habitantes de quartiers 
politique de la ville sont accompagnés en vue d’une autonomie clairement affichée. Fort de ses 3 
expériences nantaises, Écopôle a engagé une capitalisation de ces initiatives, avec l’appui de 
Territoires Conseils (Caisse des dépôts), pour aboutir à une modélisation en 2017.

POURQUOI LE NOM DE FAIRE’TILE ?
FAIRE... il s’agit d’une « fabrique », nous sommes dans le concret et le  
« faire » avec les habitants et les acteurs du territoire...
TILE... un Territoire d’Initiatives Locales pour notre Environnement. Il s’agit 
de l’environnement dans le sens cadre de vie, l’approche n’est pas stricto 
sensu « environnementale », mais bien développement durable.

CONTEXTE DE DÉPART ET SITUATION VISÉE
Les territoires de vie accompagnés cumulent des problématiques 
sociales, environnementales et économiques. Au démarrage du projet 
d’accompagnement, la demande remonte d’un acteur clé du quartier et la 
plupart du temps la présence d’un bailleur social est un atout. De plus, les 
partenaires doivent partager un contrat moral, notamment sur deux points 
principaux :
-  un « portage d’émergence » par un accompagnateur (par exemple 

Écopôle) dans le but affiché d’une autonomie du collectif d’habitants,
- du temps pour réussir l’accompagnement, environ cinq années.
La situation attendue en « fin de démarche » est un collectif d’habitants 
engagé et autonome, qui s’empare d’un lieu de vie pour mener un projet 
engageant les habitants, sur un objet environnemental, le tout en lien avec 
un réseau qui permet une ouverture sur l’ensemble du territoire.

POURQUOI CAPITALISER CETTE DÉMARCHE ?
Ainsi, les objectifs sont essentiellement de partager l’expérience acquise 
depuis plusieurs années par Écopôle et d’en faire bénéficier d’autres 
structures et d’autres territoires, pour éventuellement les accompagner 
dans leurs démarches. Partager, pour diffuser les bonnes pratiques en 
matière de Pouvoir d’Agir, nous semble essentiel que ce soit avec les 
CPIE ou toute autre structure qui s’intéressent à l’environnement et au 
développement durable. L’objectif est aussi de construire de nouveaux 
projets locaux avec les acteurs des territoires, les municipalités, les 
intercommunalités, les services de l’état, les bailleurs sociaux, etc.

QUELLES PERSPECTIVES POUR ÉCOPÔLE ?
En 2018, l’idée est de poursuivre l’accompagnement des initiatives 
engagées sur l’agglomération, de prospecter de nouveaux groupes 
d’habitant.e.s, et pourquoi pas de nouvelles thématiques selon les besoins. 
Le but est également de poursuivre l’outillage de la démarche pour chaque 
étape.
Enfin, nous envisageons de co-organiser une formation-action pour 
accompagner d’autres porteurs de projets sur leur territoire. Une 
présentation de la démarche aux dernières rencontres nationales des CPIE 
de Branféré mi-novembre 2017 a semble t-il suscité beaucoup d’intérêt.
Contact : f lorian . r oquina r ch@ecopole.com

LES PARTENAIRES FINANCIERS ET TECHNIQUES

LES 5 ÉTAPES DE LA DÉMARCHE 
FAIRE’TILE
1. Préparation – Étude de la 
faisabilité du projet (3 mois)

2. Mobilisation – Recueil des 
paroles citoyennes (3 à 6 mois)

3. Implication – L’engagement des habitant.e.s et des 
acteur.rice.s (12 à 18 mois)

4. Consolidation – Le travail de l’autonomie (18 à 24 
mois)

5. Pérennisation – Le pouvoir d’agir ensemble (plus 
de 24 mois)

Dans le cadre de la modélisation, sont précisés pour 
chaque étape : ce qui se passe concrètement sur 
le terrain, la gouvernance mise en place, le rôle de 
l’accompagnateur et des partenaires, les indica-
teurs qui permettent de déterminer le changement 
d’étape.
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LES CHIFFRES 2017 CLEFS DE L’ASSOCIATION 
RÉCUP’ HALVÊQUE-BEAUJOIRE

53 adhérents  
et une vingtaine  
de bénévoles actifs

60 tonnes 
 de déchets évités

8,5 tonnes  
de fruits et légumes  
valorisés

42 ateliers  
de co-réparation  
ou récup’art

10 réunions  
mensuelles

120 M²  
de locaux de vente  
et 45 m² de stockage  
au coeur du quartier
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Le résultat de l’exercice 2017 se traduit par un résultat positif de 4 478 € . Le 
budget d’exploitation fait apparaître un total général en nette augmentation 
par rapport à l’année passée en raison de la forte progression des prestations 
réalisées dans le cadre des marchés publics.
Ce résultat ne profite pas de la forte progression du budget et s’avère, comme 
les deux précédents, insuffisant pour renflouer les fonds propres de l’asso-
ciation qui sont négatifs depuis l’exercice calamiteux de 2014. A l’issue de ce 
cycle de 3 ans qui nous a permis de stabiliser l’économie de notre association, 
nous devons ouvrir un nouveau cycle pour recouvrer une sérénité et une soli-
dité financière avec l’aide de nos partenaires.

Le compte d’exploitation 2017
Au 31 décembre 2017, le total des charges d’exploitation s’élève à 951 296 €, 
en progression de 17% par rapport à 2016 (810 631 € ). Ce résultat est essen-
tiellement dû à l’augmentation importante de la sous-traitance au réseau, qui 
bénéficie de la montée en puissance des marchés publics. Avec 315 288 €, 
elle représente 33% des charges totales 2017.
L’augmentation sensible des charges de personnel (434 189 €) est principa-
lement liée à :
- L’embauche de deux salariés en CDD (emplois aidés) en fin 2016.
- La variation défavorable du solde de congés payés fin 2017
-  L’évolution mécanique des salaires en raison de l’évolution du point de la 

grille indiciaire
Le budget « charges de personnel » est de 47% (51% en 2016 ) et la totalité 
des sous-traitances représente 35% de notre budget (26% en 2016 ). c’est 
donc plus de 80 % de notre budget qui est consacré à rémunérer les emplois 
directs de notre activité.
Le total des produits d’exploitation s’établit à 955 774 € en hausse de 17% (817 
369 € en 2016 ), principalement due au poste «vente et prestations» qui bon-
dit de 42% à 466 567 € en raison de la forte activité développée dans le cadre 
des marchés publics. Les subventions d’exploitation enregistrent une baisse 
légère de -2.4% , poursuivant leur mouvement d’érosion commencé depuis 
plusieurs années.
Pour la première fois, Écopôle CPIE Pays de Nantes  clôt son exercice 2017 
avec un montant des prestations supérieur à celui des subventions. J’alerte 
tous nos partenaires, et notamment les collectivités, sur cette dérive d’un re-
cours trop systématique aux marchés publics, au détriment de la subvention. 
Je rappelle que la subvention reste le seul financement public de soutien à 
l’intérêt général. C’est un glissement qui peut avoir de lourdes conséquences 
sur notre capacité à mobiliser des financements complémentaires, que ce 
soit dans l’abondement ou le mécénat.

Le Bilan 2017
Le montant total du bilan au 31 décembre 2017 est de 425 3621 €, nettement 
plus élevé que celui de l’année précédente. L’examen du bilan montre que les 
fonds propres évoluent finalement peu et restent négatifs ( - 21 690 € ) à un 
niveau proche de 2016.

Jean Yves FOQUEREAU

RAPPORT FINANCIER 2017 
(Assemblée générale du 19 avril 2018)

CHARGES D’EXPLOITATION (K€) 2015 2016 % (1) 2017 % (2)

Achats et charges externes 
dont sous traitance réseau 

317 
140

386 
210

22% 
50%

482 
315

25% 
50%

Impôts et taxes 16 17 20

Salaires et charges de personnel  385 394 2% 434 10%

Autres charges 2 8 12 50%

Fonds dédiés

Dotations amortissements + provision 13 5 3 -40%

SOUS TOTAL CHARGES 733 810 951 17%

Excédent d’exploitation 3 7 4

TOTAL GENERAL 736 817 11% 956

PRODUITS D’EXPLOITATION (K€) 2015 2016 % (1) 2017 % (2)

Ventes et prestations 241 329 37% 467 42%

Production stockée

Subvention d’exploitations 480 468 -3% 457 -2%

Dont ETAT 

REGION 

DEPARTEMENT

NANTES METROPOLE

Villes de l’agglomération Nantaise

Autres Communauté de Communes

Autres partenariats (Fondations, 
CAF...) 

Fonds européens

69

6

47

214

121

5

18

0

92

20

30

190

112

5

20

0

Autres produits 6 9 50% 7 -22%

dont Adhésions 5 6 5

           Mécénat

Transfert de charges 9 11 22% 25 127%

dont Aides emplois 4

5

7

4

23

2           autres transfert de charges

Déficit d’exploitation

TOTAL 736 817 11% 956 17%

(1) Variation 2016/2015  / (2) Variation 2017/2016

(1) Variation 2016/2015  / (2) Variation 2017/2016

RÉPARTITION DES CHARGES PAR POSTE 
TOTAL 2017 : 951 296 €

PRODUITS PAR FINANCEURS 
TOTAL EN 2017 = 955 774 €

48% 33%

11%
  Autres charges et services 
externes

  Loyers et charges locatives

  Sous traitance hors Réseau

  Sous traitance réseau

  Salaires et charges sociales

 Autres charges

  Autres produits & transfert de charges

  Produits des prestations

  Partenariats privés (Fondations & Mécenat)

  Autres Subventions d’exploitation

  Communes agglomération nantaise

 Ville de Nantes

 Nantes Métropole

 Département

4%

4%
4%

55%22%

5%

9%
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Établissement public du ministère
chargé du développement durable

Atlantique Habitations

Comité Régional Olympique et Sportif 
Pays de la Loire

Conservatoire d’Espaces Naturels 
Pays de la Loire

CRDP-Canopé

Crédit Coopératif

Crédit Mutuel

CRESS Pays de la Loire

Decaux/ Bicloo

Direction départementale de la 
cohésion sociale

École des Mines-Collège transitions 
sociétales

Galerie Marchande Leclerc

GIP Loire Estuaire

GRDF

Inspection Académique

IREPS 44

L’Atelier des Initiatives

L’homme Debout

La Cité des Congrès

Les Écossolies

MAIF

Mairie d’Orvault

Mairie de Carquefou

Mairie de La Chevrolière

Mairie de Saint-Aignan-de-Grandlieu

Mairie des Sorinières

Maison des Citoyens du Monde

Marguerite / LocEco

Muséum d’Histoire Naturelle

NGE

Préfecture

Rectorat de l’Académie de Nantes

RTE

Service des Espaces Verts et de 
l’Environnement (ville de Nantes)

SNCF

Syndicat mixte EDENN

TAN

Unicef

Association labellisée 
Centre Permanent d’Initiatives  

pour l’Environnement

  NOS PARTENAIRES

UNION RÉGIONALE 
PAYS DE LA LOIREUNION NATIONALE

PARTENAIRES


